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En ce qui concerne la police des denrees alimentaires et

la surveillance des bouchers, des boulangers et d'autres

« marchands de victuailles », les commissaires bernois se

contenterent de transcrire, ä peu de chose pres, les articles
anciens.

De meme pour les debts contre la propriete privee, l'em-

ploi de faux poids et de fausses mesures ; tandis qu'on sup-
prima eeux qui avaient trait ä des voies de fait ou ä des

menaces, soit les articles 36 ä 41 de l'ancienne charte, les

plus savoureux de tous, et l'article 47 qui disait : « si quel-

qu'un tire l'epee, pourvu qu'il ne frappe pas de son epee,

il n'encourra aucune peine. »

Nous arretons ici ces citations en nous permettant de

demander aux erudits si la confirmation des franchises de

Montreux par Leurs Excellences est un fait isole, ou bien

si toutes les communes qui avaient une charte de l'epoque
de Savoie la firent approuver par leur nouveau souverain,

an risque de la voir « melioree » de la fagon dont j'ai cherche

ä donner quelques exemples.
P. HENCHOZ.

ETAT DES REFUGIES

APRES LA REVOCATION

Nous pensons interesser les lecteurs de la Revue histo-

rique vaudoise en mettant sous leurs yeux, ä la suite du travail

de M. Yeyrassat, les deux communications suivantes.

Nous devons la premiere ä la grande obligeance de

M. Adrien Besson, ä Apples, que nous remercions bien

vivement. Elle enumere les families et personnes isolees
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qui quitterent la commune de la Grave, en Dauphine1, et

reussirent a trouver un refuge dans divers pays. On verra
de cette maniere quelles furent les consequences de la

Revocation pour la depopulation d'une seule commune et pour la

dispersion generale d'une seule famille.
Parmi ces refugies, se trouvait Jean Giraud qui se retira

a Vevey avec sa femme et sa fille Suzanne. C'est dans son

Livre de raison, commence en 1670 ä Lyon, que se trouvent
les renseignements que nous donnons plus loin. Suzanne

Giraud epousa Jean Monnet, de La Grave, qui etait venu
aussi s'etablir ä Vevey, dont sa famille acquit bientöt la

bourgeoisie. Une de ses branches se fixa plus tard ä Pam-

pigny et le Livre de raison de Jean Giraud se trouve dans

le Livre de famille des Monnet de ce village.
Nous devons la seconde communication a M. F. Gervaix,

membre de la Municipality de Begnins, qui a dejä, ä plu-
sieurs reprises — comme M. Besson — montre tout l'interet
qu'il veut bien porter ä la Revue historique vaudoise.

M. Gervaix a fait, dans les archives de Begnins, des

recherches sur les bourgeois de cette commune, originaires
de France, specialement ceux du Refuge, et il nous en donne

ici le resultat. On verra dans ces pages combien fut grand
et important, pour une seule commune vaudoise, l'augmen-
tation de la population et la modification qui put en etre
la consequence dans ses idees et sa mentalite.

Le lecteur aura ainsi sous les yeux — et cela par un hasard

assez curieux — les consequences de la Revocation, tout
d'abord dans une commune de depart des refugies, et ensuite

dans une des innombrables localites, ou ils furent accueil-

lis. Eug. M.

1 La Grave, situee dans le Departement des Hautes Alpes (arron-
dissement de Briangon, pres du col du Lautaret, possede aujourd'hui
un millier d'habitants.
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Extrait du Livre de Familie Monnet ä Pampigny.
Les renseignements ajoutes plus tard dans le manuscrit sont

imprimes en italiques.
Liste de ceux qui sont sortis de la communaute de la Grave

en Dauphine pour la Religion, premierement ceux qui sont
sortis apres l'abattement de nos 2 Temples en 1682, sortis
tant de la Grave que de la ville de Lion. Tous natifs de la
Grande Grave et y ayant famille.

Jaques Bouillet pere, est mort ä Geneve.

Judy Mallein, sa femme, est morte ä Geneve.
Daniel Bouilet, aux Galeres de la Religion, est sorty ä la mort.
Andre Bouilet, est ä Cassel, mort en Allemanie.
Suzanne Bouilet, est ä Cassel, est morte ä Geneve.
Suzanne Malein, leur tante, est morte ä Geneve.
Madeleine Clot, est morte 1689 ä Barret.
Andre Pailaz (ou Pailas), est ä Cassel.

Sortis 1685. La Chalm de la Grave en jbre 1
_•

Pierre Albert, est ä Cassel.

Jaques Albert fils, est ä Cassel.

Marguerite Albert, est ä Cassel.
Catherine Albert, est ä Cassel.
Pierre Albert fils, est ä Cassel.
Anne Albert, est ä Cassel.
Marie Albert, est ä Cassel.

Magdeleine Barrat (Sarrat ou Sarret) mere, est k Vevey, morte
ä Cassel.

Felix Albert, son fils, est ä Vevey, mort ä Cassel.
Madeleine Albert, est ä Vevey.
Anne Albert, est ä Vevey.
Jean Bouilet et Simeon, est k Geneve (retourne ä Grave).
Anne Birrion, sa femme, est morte ä Geneve.
Louis Bouilet, est ä Geneve (retourne ä la Grave).
Suzanne Bouilet, est ä Geneve.
Marie Picq ou Pieg, feu Matthieu, est morte ä Geneve.
Anne Picq, est ä Berne.

1 Les localites de la Chalm, le Chazelet, la Terrasse, Vautolon, les
Hierres, Vilar et Davennes, sont des hameaux de la commune de
La Grave.
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Sortis du Chazelet de la Grave ou de Lion 1685 en fbre_

Jaques Chicot pere, est mort ä Londres.
Marie Chicot, sa femme, est morte ä Londres.
Anne Chicot, sa fille, est morte ä Londres.
Marie Chicot, est morte ä Londres (morte en 1696 ä 26 ans).
Jaques Chicot, le fils, est ä Londres, mort en 1695.
Anne Vieux, sa femme, est ä Londres, morte en 1694.

Jaques Chicot, son fils, est ä Londres, mort en 1694.
Suzanne Chicot, sa fille, est ä Londres, morte en 1694.
Pierre Granier ou Gravier et la Caroline.
Suzanne Chicot, est ä Londres.
Marie Granier, sa fille, est morte ä Londres.
Abran Chicot, est en Portugal, ä Cadix, mort ä Amsterdam.
Jean, Madeleine, Marie, Pierre, Suzanne Masson, sont a Win-

tretour.
La Veuve A.-W. Nicolas, Ministre ä Wintretour, mort ä Geneve.

Jaques Nicolas, est ä Geneve, mort ä Turin.
Suzanne, Anne, Marie Nicolas, sont ä Wintretour.
Jaques Bouilet et Simon, Suzanne sa fille, sont ä Cassel.

51 personnes.
Jean Bouilet, Madeleine Masson sa femme, Jean son fils, Marie

sa fille, sont ä Cassel.

Jean Bouillet est ä Balle, mort ä la Citte d'Aouste.
Jean, Suzanne Albert sa femme, Paul son fils, Suzon sa fille,

Anne sa fille, Marguerite, Pierre son fils, Galot, sont ä

Cassel.

Marie Albert mere, est ä Vevey.
Suzanne Galot, Marie, Paul, Jean, Samuel, ses fils, Felix,

sont ä Vevey.
Jean Gereoud (ou Geveoud), Suzy sa femme, Jean son fils,

sont ä Cassel.

Pierre Ducer (Duler), Suzanne Sarrat (Sarrat ou Barrat) sa
femme.

Marie Pailas, est ä Vevey, morte ä Chaffouze.

Sortis de Terrasse de la Grave en 1685.

Marie Giraud mere, Jean Juge son fils, sont ä Vevey.
Anne Picq (ou Pieq), est ä Barret.
Jean Besson, son fils, est ä Barret, mort en 1687.
Paul Besson, son fils, est ä Barret, jnort en 1687.
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Sortis de Vantolon, de la Grave ou de Lion, 1685, en 7bre.

Pierre Malein, Andre Malein, Mägdelein Malein, sont ä Morges,
morte ä Amsterdam.

Anne Giraud mere, est ä Vevey, morte ä Amsterdam.
Marie Malein, sa fille, est ä Vevey, morte ä Amsterdam.
Marie Malein de Rolieres, est ä Vevey, retournee ä Rolieres.
Jean Monnet, est ä Vevey, sorty en juillet 1686.

Marie Giraud, sa femme, est ä Vevey, morte ä Erlang (Erlangen).
Jaques Monnet, est ä Vevey.
Paul et Jean, sont ä Geneve.

Louis et Marie, sont ä Vevey.
Jean Masson, mon neveu, est mort ä Cassel.

Jean Berthet, est ä Vevey, mort ä Turin en 1696.
Madeleine Giraud, est ä Vevey.
Felix Berthet, est ä Geneve, mort ä Barcelone en 1690.
Andre, Pierre et Marie, sont ä Vevey.
Jean Berthet, est mort ä Geneve.

52 personnes.
Pierre Fauchet, est ä Vevey, mort ä Turin en 1693.
Marie Binie (ou Binia), sa femme, Vevey.
Magdeleine Fauchier, est ä Vevey, morte ä Erlang.
Suzanne, sa fille, est ä Vevey, morte ä Vevey.
Marie Fauchier, est ä Vevey, morte ä Erlang.
Magdeleine Fauchier, est ä Vevey, morte en 1687.
Claudine Vial, est ä Vevey.
Jaques Granier, est ä Vevey, tue aux Vallees (Piemont).
Marie Granier, est ä Vevey.
Jean Granier, est ä Vevey, mort aux Vallees.

Jean Picq, est en Portugal.
Pierre Amieu pere, est ä Vevey, ils sont des Hierres
Pierre Amieu, son fils, est ä Yverdun, ils sont des Hierres

Sortis des Hierres ou de Lion en ybre 1685.

Suzanne Clot mere, est ä Vevay, morte en 1694.
Marie Chicot fille, est ä Vevay.
Magdeleine Chicot mere, est ä Vevay.
Marie Giraud, sa fille, est ä Vevay.
Suzanne Giraud fille, est ä Vevay.
Andre Chicot, est ä Londres, mort ä Dublin.
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Marguerite Chicot, sa soeur, est ä Yverdon.
Jaques Faucher, est ä Vevay.
Suzanne Chicot, sa femme, est ä Vevay.
Magdeleine Fauchier, est ä Vevay.
Jean Giraud, feu Samuel, est ä Wintretour, mort ä Turin.
Bernadine Mallein, sa femme.

Magd. Giraud, sa fille, est ä Wintretour.
Suzanne Giraud, sa fille, est ä Wintretour.
Samuel Giraud, son fils, est a Wintretour.
Marie Chicot mere, est ä Vevay, morte en 1696.

Jaques Giraud, son fils, est ä Geneve.

Marie Chicot fame, Auguste Juilien, est ä Yverdon.
Pierre Juilien, son fils, est ä Yverdon.
Magdeleine Juillien, sa fille, est ä Yverdon.
Jean Juillien, est ä Yverdon.
Paul Chicot, Anne Malein, sa femme, sont ä Vevey.
Felix Giraud, Suzanne Pailaz, Jaques Giraud, sont ä Vevey.
Moy, Jean Giraud, suis sorti le 29 juillet, suis ä Vevay.
Ma femme Madelaine Chicot, Dieu la retiree en 1695.
Suzanne Giraud, ma fille.

42 personnes.
51 »

J2
145 personnes jusqu'ä present, janvier 1687.

15 de la Grave ci-dessus.

160 personnes.
Paul Font, fils de Magdelaine Bellon ma cousine germaine du

frenat, a fait son entree ä Geneve avec sa femme Suzanne

(Delort), son garqon äge de 6 mois, Jean, sa belle-mere
Marie Delort, sa grand'mere Zabeau Vieux, ägee de 75 ans.

— Tous sont sortis de Lion, moyennant 80 Louis d'or qu'il
leur a coüte leur sortie de France.

Du 20 Juin 1687.
Anne Porte, ma tante, sortie ägee de 80 ans, eile est chez moi

ä Vevay, morte le Ier janvier 1693.

Du 20 Juin 1687.

Magdeleine Rettonona Veuve Gönnet, est sortie de la Grave,
est ä Vevay.

Suzon Gönnet, sa fille, est ä Vevay.
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Manon Gönnet, est ä Vevay.
Marie Gönnet, est ä Vevay.
Jaques Gönnet, est ä Vevay, mort ä Blonay.

Du Juillet 1687.
Violente Grengent, est sortie de la Grave, est ä Wintretour.
Izabeau Giraud, sa fille, est ä Wintretour.
Jean Giraud, son fils, est ä W^intretour.

Du Juillet 1687.
Daniel Grangent, 66 ans, sorti de la Grave, est ä Wintretour,

mort aux Grisons en lÖQfj, ä Xastaxaine (Castasegna).
Du 4 Octobre 1687.

Felix Chicot, äge de 70 ans, de la Grave, sorti de France.

Du Xbre 1687.
Paul Juillien est parti du Vilar Davennes, est ä Vevay.
Andre Albert, son neveu, est ä Cassel.

Du Aoust 1688.

Pierre Paillas de la Grave, est ä Geneve.
Manon Paillas, sa fille, est ä Geneve.

Jeanneton Mallein, sa femme, est ä Geneve.

(Copie) :

Livre de Raison Apartenant ä Moy, Jean Giraud de la Grave,
011 est contenu mes affaires en particulier.

Comance en Tan vier 1670 ä Lion.

Refugies ä Begnins.

Voici tout d'abord quelques renseignements au sujet des

families Briere et Bugnon, citees ä la page 2x5 du travail
de M. Veyrassat :

Noble Ami Briere acheta en 1698 la seigneurie de Martheray
de noble Isaac de Cambiaque, de Geneve, pour le prix de

169,497 florins. II fut requ bourgeois de Begnins le 4 jan-
vier 1700. Son origine n'est pas indiquee dans l'acte de

bourgeoisie.

Jean Bugnon, mort avant 1681, eut un fils, spectacle Pierre
Bugnon, decede en 1704. Ce dernier epousa noble Demoiselle
Pernette Badel, fille de noble Etienne Badel, seigneur de Moin-
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sei et de noble Demoiselle de Livron, du Pays de Gex. II fut
ministre des eglises de Vieh et de Genollier de 1674 ä 1684. II
fut requ bourgeois de Begnins le 2 mai 1681, soit quatre ans

avant la Revocation de l'Edit de Nantes. L'origine de cette
famille n'est pas indiquee.

Voici maintenant les families de refugies qui furent ad-

mises ä la bourgeoisie de Begnins :

Daniel Bernard, arrive en 1695, requ bourgeois en 1699. II
etait agriculteur, fut proprietaire et ne laissa pas d'enfants.

Jean Bez, de la Molliere, arrive en 1685, requ bourgeois
en 1689. II etait « regent d'ecole ». Sa bourgeoisie lui fut retiree
en 1715 pour cause de « scandale ». II alia habiter Nyon ; on

suppose qu'il fut l'ancetre de la famille Bex, actuellement ä

Duillier. Jean Bex etait originaire de la province de Gueyne
(Guvenne

Barthelemy Boulaine, arrive en 1698, requ bourgeois en 1699.

II fut fernher du seigneur de Cottens et mourut sans enfants.
Elie Bremont, arrive en 1701, requ bourgeois en 1702. II fut

cabaretier ä la Maison de Ville.
Isaac Burlaz ou Bourlaz, arrive en 1691, requ bourgeois

en 1699. II fut fermier du seigneur de Claveliere et höte de la
Maison de Ville en 1695. Trois generations de cette famille
habiterent k Begnins.

Noble Jaques Regnault, de Cohens, arrive en 1701 et recu
bourgeois la meme annee. II etait venu de Gex.

Barthelemy Desplanches, arrive en 1696, requ bourgeois
en 1699. II etait charron ; son fils ne laissa pas de descendance.

Paul Goyrand, arrive en 1693, requ bourgeois en 1719. II
etait marechal et agriculteur, proprietaire. Cette famille habita
Begnins pendant quatre generations.

Louis Granon, arrive en 1698, requ bourgeois en 1699. II
etait granger de M. Reviol ; il ne laissa pas de descendance.

Les freres Jaques et Raymond Lacombe, arrives en 1694,

requs bourgeois en 1699. lis etaient chirurgiens-apothicaires
et furent requs bourgeois gratuitement « vu leur utilite ». Le

gouvernement constata cependant en 1713 qu'ils gagnaient beau-

coup d'argent et il leur fit payer une somme de 570 florins. Cette
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famille est eteinte ä Begnins depuis 1895. C'est d'elle que des-

cendent M. Lacombe, ancien professeur, et M. Alex. Lacombe,
ancien directeur de la Compagme de Navigation.

Noble Samuel de Livron, arrive en 1691, requ bourgeois
en 1692. II etait professeur de theologie et originaire du Pays
de Gex. Sa famille fut alliee deux fois, en 1700 et vers I75°>
ä celle des nobles Badel, seigneurs de Moinsel.

Pierre Marechaux, arrive en 1698 et requ bourgeois en 1701.

II etait relieur et sans enfants. Sa \euve fit beaucoup de bien

aux pauvres de 1730 ä 1740.

Jean Reviol ou Revioz, arriie en 1690 et requ bourgeois
en 1699. II etait marechal de son metier et fut höte de la Maison
de Ville de 1698 ä 1700. En 1780, son petit-fils etait un gros
proprietaire ä Begnins, en meme temps qu'avocat et secretaire
du Conseil. II possedait aussi un domaine ä Gitnel, oü l'on trouve
un territoire encore appele la cöte Reviol. Jean Reviol etait
originaire de Fenestrelle, \allee de Pra Gela, dans le Dauphine.
II \ersa la somme de 730 florins pour obtenir la bourgeoisie,
outre les i ins et epingles. C'etait le prix ordinaire de l'admis-
sion des nou\eaux bourgeois.

Charles Tallant, arrne en 1694 et requ bourgeois en 1701.
11 fut « granger » du seigneur de Cla\eliere 1. Sa famille acheta
plus tard cette propriete qu'elle possede encore.

Dix-neuf autres refugies habiterent Begnins sans en acquerir
la bourgeoisie. De ce nombre, treize furent chasses, par ordre
baillival, a\ec leur famille, de 1698 a 1704, pour avoir cause
« scandale et sedition ». Trois generations de la famille

Brigand, bouchers de profession, habiterent Begnins. Les Brigand
furent recus « habitants perpetuels de Nyon ». Sont-ils peut-
etre les ancetres de la fannlle Bregand aujourd'hui bourgeoise
de Duillier Voici encore les noms de six autres refugies qui
habiterent Begnins : Marc Audraz, Jaques Brigand, Franqois
Fignol ou Figniel, Papet, regent et traducteur de latin, Paul-
han, regent, et Jean Vincent, originaire de Die, en Dauphine. II
fit partie, plus tard, de la Bourse francaise de Nyon.

1 Pres de Begnins, ancienne dependance de la Seigneurie de Mar-
theray.
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Voici enfin quelques extraits des registres de Begnins,

relatifs aux refugies :

1682, 9 aoüt. Livre six sols ä un refugie pour religion, venant
de France, dont la femme et les enfants ont ete brüles vifs, et

lui chasse.

1687. Collecte generale pour les refugies.
1688. Venue des gens de la Vallee de la Lizerne (Vaudois du

Piemont).
1689. Traversee du lac par les Vaudois du Piemont qui ren-

trent chez eux. Leve 33 soldats ä Begnins, par ordre baillival
pour « voir passer le lac ä ceux des Vallees du Piemont.

Paye 61 florins par mois ä partir du Ier octobre 1702, par toutes
les communes du district de Begnins (au nombre de six) pour
les refugies de la ville d'Orange. Cette contribution fut levee

encore pendant toute l'annee 1703 et une partie de 1704.

LE GOUVERNEMENT DE BERNE

ET LES GLANEURS

II est toujours interessant de constater le zele avec lequel
le Gouvernement de Berne s'occupait de tout ce qui pouvait
interesser la situation economique des diverses classes de la

population, et la police dans ses plus modestes manifestations.

II est curieux de le voir, dans le document qu'on
trouvera ci-dessous, intervenir pour sauvegarder, contre
l'arbitraire des gros proprietaires fonciers, les droits de ses

sujets de condition modeste qui, en glanant, s'efforgaient
d'acquerir honnetement une partie du ble necessaire ä leur
entretien.

** *

Nous, le Colonel Sigismond Weiss, Baillif de Moudon,
ä l'honorable commune de Rossan, Salut. II vous est ordonne
de prendre les precautions necessaires pour que les Ordon-
nances souveraines concernant les glaneurs soient tres ponc-
tuellement observees, et au cas de contravention, les dites
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